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I- PRESENTATION SUCCINCTE 
DE LA FILIERE VIANDES ROUGES
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Infrastructures de transformation et des abattoirs : 

2009
♦ 179 abattoirs municipaux
♦ 674 tueries rurales
♦ 12 unités de découpe
♦ 35 unités de charcuterie

Nombre d’exploitations (source : RGA 1997)

♦ Bovins : 730.000 éleveurs
♦ Ovins : 780.000 éleveurs
♦ Caprins : 301.000 éleveurs

Effectifs :
2009

♦ Bovins : 2,8 millions têtes
♦ Ovins : 17,4 millions de têtes 
♦ Caprins : 5,1 millions de têtes
♦ Camelins : 190.000 têtes
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Rôle économique et social:

♦♦ Chiffre d’affaires :   20 milliards de DHS 
♦ Emplois créés :   1.8 millions de travail temps plein

( source : Etude Mackinzey 2008))

Production: 2009

♦♦ Viandes bovines :  190 000 T
♦ Viandes ovines :    134 000 T
♦ Viandes caprines :  21 000 T
♦♦ Autres viandes :      25 000 T
♦ Abats : 55 000 T

Production totale                 425.000 T.

Consommation:              2009  

♦♦ 11.7 kg de viandes rouges /habitant/an
♦ Taux de couverture 98% de la demande 
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ORGANISATION DE LA FILIERE 

- La Fédération Interprofessionnelle des Viandes Rouges (FIVIAR) est  créée 
en Avril 2008 .Elle regroupe 4 collèges représentant chacun une branche 
d’activité de la filière:

Collège des producteurs:
Association Nationale des Éleveurs de Bovins- ANEB, 

Association Nationale des Ovins et Caprins- ANOC,
Association Nationale des Producteurs de Viandes Rouges- ANPVR
Coopérative Agricole COPAG
Association des Producteurs de Viandes rouges de Tadla- APVRT

Collège des commerçants en gros et demi gros :
Association Nationale des Chevillards- ANC. 

Collège des détaillants:
Association Nationale des Bouchers- ANB..

Collège des transformateurs : 
Association Marocaine des Industriels des Viandes- AMIV
Association Marocaine des Transformateurs des Viandes- AMTV
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II- RAPPEL DES OBJECTIFS DU 
CONTRAT  PROGRAMME
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Rappel des objectifs du PMV 

Amélioration de l’offre ,de la qualité et 
du prix de viande rouges pour les 
consommateurs :

Offre : 510 000 T à l’horizon 2020 contre     
425 000 T  en 2009

Meilleure accessibilité (prix, distribution) 
élargie aux consommateurs marocains :Baisse 
de prix de 15 à 20%.
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Déclinaison du Plan Maroc Vert- PMV

en Contrat Programme pour le développement 

de la filière viandes rouges

Gouvernement - FIVIAR

2009-2014
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Le contrat programme Gouvernement – FIVIAR

La production de 450.000 tonnes de viande rouges en l'an 
2014 contre 425.000 tonnes en 2009.  

La consommation par habitant et par an passerait de 11,7 
Kg actuellement à 13,5 kg de viandes rouges /habitant/an  
en 2014.

La création de près de 100 000 nouveaux emplois. 

La réduction des coûts de production de l’ordre de 15 à
20%. 

Le chiffre d’affaires passera de 20 milliards de DHS en 2008 
à 25 milliards de DH en l’an 2014

OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS
DU CONTRAT PROGRAMME
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Financement des projets: Prime à l’investissement à hauteur de 10% du 
montant des investissements pour les projets suivants :

Projets d’élevage, 8 projets intégrés et/ou d’agrégation avec abattoirs 
privés.

Promotion de la filière viandes rouges par les actions suivantes :
soutien à la production des veaux croisés avec les races à viande, 

Campagnes médiatiques sur la qualité, les aspects d’hygiène et de 
salubrité des viandes, 

Construction et équipement du zoopôle d’Ain Jamaâ (Casablanca), 
Gestion du programme d’amélioration génétique,
financement des programmes de recherche et de développement, 
Promotion de l‘organisation professionnelle et aménagement des 

marchés aux bestiaux (13 souks bovins et 8 souks ovins).

AXE1: Développement de la production des viandes  à l’amont 
à travers :

Le contrat programme Gouvernement – FIVIAR
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Identification du cheptel et traçabilité ;

Promotion de la consommation et de la qualité;

Mise en œuvre de la réglementation régissant la filière des viandes rouges:

Renforcement du contrôle sanitaire et de la lutte contre l’abattage 
clandestin;

Assainissement des élevages producteurs vis-à-vis des MRLC qui 
compromettent les productions animales 

Indemnisation des éleveurs pour abattage sanitaire de leurs  les animaux 
conformément aux procédures en vigueur

Mise à niveau de la réglementation.



12
12

Développement de l’abattage moderne et de la valorisation de viandes par:

AXE2: Développement de l’aval de la filière à travers :

Le contrat programme Gouvernement – FIVIAR

La mise à niveau de 12 abattoirs municipaux  à concéder  aux 
privés ; Localisation Capacité en tonnes

Meknès 10 000

Marrakech 10 000

Khouribga 8 000

Tétouan 5 000

Tanger 5 000

Oujda 5 000

Tiznit 3 000

Settat 3 000

Safi 1 500

Youssoufia 1 500

Khemisset 1 000

Essaouira 1500

Total 56 000

Année 2011 2012 2013 2014

Nombre 5 3 2 2

Proposition de chronogramme de réalisation 
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Soutien des projets intégrés privés avec 
abattoirs et unités de découpe;

AXE 2: Développement de l’aval de la filière à travers :

Le contrat programme Gouvernement – FIVIAR

Développement du marché des viandes 
notamment  par la révision de la 
réglementation régissant des viandes 
foraines(Arrêté viziriel de 1957).
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III- APERCU SUR L’ETAT
D’AVANCEMENT
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Entrée en application des nouveaux taux des aides de l’Etat (FDA) : incitations      
très encourageantes pour les  opérateurs  en vue d’accroitre les investissements dans 
la filière viandes rouges , 

Accroissement de la production de viandes rouges à travers:
L’importation de 5400 têtes de veaux de race à viande pour engraissement ;
Le lancement de l’opération de production de veaux issus du croisement 
industriel utilisant les races à viande avec le soutien financier de l’Etat (FDA).

Soutien aux organisations professionnelles pour l’exécution des programmes 
d’action Du CP :

Signature de convention cadre MAPM-FIVIAR pour le financement  des 
programmes réalisés par les organisations professionnelles en juillet 2010 pour la
période 2010-2014;

Lancement des programmes d’action par les associations concernées en 2010 
(sélection des races ovines et caprines, production de veaux croisés à viandes par 
l’insémination artificielle, aménagement des souks,...).

Aménagement des marchés à bestiaux :déblocage des moyens financiers (3 
millions de DHS) pour l’ aménagement et équipement de deux souks ( Khmis 
Zmamra Tit Mellil ) en partenariat avec les communes concernées.
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Tenue de plusieurs réunions avec le Département de l’Intérieur sur la mise à
niveau des abattoirs communautaires à céder et la libre circulation des viandes 
foraines ;

Centre professionnel : zoopôle : lancement des travaux de construction courant  
Mars 2011 ;

Identification des projets :

En 2010En 2010 : 7 projets Pilier I d’unités intégrées d’engraissement dont 1 déjà
fonctionnel et 3 en cours de réalisation, pour un investissement  global de 567 
millions de Dhs ;

En 2010En 2010 : 26 projets Piliers II pour un investissement de 28,5 millions Dhs (en 
cours de réalisation);

En 2011En 2011 : 30 projets Piliers II pour un investissement de 96,9 millions Dhs.

Inauguration du 1er. Abattoir privé intégré à un projet d’engraissement à Meknès en 
Mars 2011.
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MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION 
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